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Contrat d'engagement réciproque Viande de porc 

 
Période du 01/05/2026 au 30/04/2027 

 
 
 Le présent contrat règle les modalités de vente et d’achat de viande de porc en vente sous forme de 
caissette. Les porcs sont nés, élevés et transformés sur l'exploitation. 

 

 Les signataires du présent contrat s'engagent à respecter les principes et engagements suivants, à savoir : 

 

L’éleveur s'engage : 

 À proposer des livraisons aux dates mentionnées selon le calendrier présenté en fin du présent contrat. 

 À être transparent sur ses méthodes de travail. 

 S’engage en cas de viande de porc manquante à reporter la livraison, ou à la rembourser en fin de contrat. 
Les adhérents seront prévenus à l’avance, par e-mail, dans la mesure du possible. 

 À assurer les distributions en camionnette réfrigérée ou caissettes isothermes garantissant le respect de la 
chaîne du froid. 

 À accueillir ponctuellement et à la demande des adhérents sur son exploitation. 

 

L’adhérent s'engage : 

 À financer les commandes passées au moment de la livraison en règlement par chèque bancaire. 

 À venir ou faire récupérer son colis lors des distributions et est informé que tout colis non retiré lors des 
distributions est perdu et ne fera l’objet d’aucun remboursement.  

 Prévoir le transport des produits du lieu de distribution à son domicile de façon à respecter la chaîne du 
froid. (l’AMAP décline toute responsabilité en cas de problème sanitaire). 

 À passer commande au minimum 2 semaines avant la date de livraison auprès du responsable pole 
"viande de porc" lors d'une distribution de l'AMAP ou par mail à christophe.oury@briace.org. 

 
Coordonnées de l’adhérent : 
 
 
Nom :     Prénom : 
 
Adresse :       CP / Ville : 
 
Mail :      Téléphone : 
 
 
 
 
 



 

 

Modalités de règlement et calendrier de distribution : 
  
 Le règlement devra être effectué à la livraison par chèque à l'ordre de La Fée Cochette en fonction du 
poids juste de la caissette. 
 
 

Semaine Dates de  
livraison 

Banque 
Date du 
chèque 

N° du chèque Montant 

24 12 juin 2026     

36 
4 septembre 

2026 
    

44 30 octobre 2026     

50 
11 décembre 

2026 
    

8 19 février 2027     

16 16 avril 2027     

 
 
 
Fait à :      Le :  
 
 
 
Signature de l’adhérent contractant                                                                         Signature de l'éleveur, 
                                                                                                                          La Fée Cochette 
 
 
 
 
 
Signature d'un membre du bureau de l'AMAP 
 
                            
                                                    
 En cas de situation exceptionnelle, les conditions d'application de ce contrat pourront être revues lors d'une réunion spécifique, 
réunissant le bureau de l'AMAP, les adhérents ayant contracté et le producteur partenaire. Une copie de ce contrat sera conservée au siège de 
l'association. Elle pourra être délivrée sur demande. 

 
 
 

Rappel des principes fondateurs de la charte des AMAP 



 

 

 

 
 

TARIFS et composition des caissettes pour les contrats 
du 01/05/2026 au 30/04/ 2027 

 

 



 

 

 
 

Pensez à privilégier le vrac. 
 
 Pour celles et ceux qui préfèrent emballer chez eux. La viande est en "vrac" dans le carton à reconditionner chez 
soi. Appliquer – 5% sur les tarifs. 

 


